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Ce sont les romains qui,
dans l'Antiquité, mirent au
point les premiers systè-

mes d'assainissement collectif en
construisant des collecteurs pour
récupérer les eaux usées et les
évacuer à l'extérieur des villes.
L'égout le plus ancien du monde
romain est la cloaca maxima de
Rome, long canal creusé environ
500 ans av. J-C et combinant ini-
tialement les fonctions de récu-
pération des eaux de pluies,

d'évacuation des eaux usées et
d'assainissement des zones ma-
récageuses, pour se déverser
dans le Tibre. Construit tout
d'abord à ciel ouvert, il fut trans-
formé au fil des siècles en vérita-
ble égout souterrain. Il est encore
utilisé aujourd'hui comme sys-
tème d'évacuation des eaux de
pluie. [2] [3]

Mais en France, les systèmes
d'évacuation des eaux salies mis
au point par les Romains dans
l'Antiquité tombèrent dans l'oubli
et le Moyen-Age fut la période du
"tout à la rue", entrainant insalu-
brité, pestilences, épidémies.

Le XIXème siècle vit la naissance du
premier réseau d'égouts parisien,
destiné à acheminer les eaux
pluviales ainsi que les eaux usées
en provenance des immeubles
jusqu'à l'aval de la Seine, mais
déplaçant dans le même temps
le problème de pollution. 

La nécessité d'épurer les eaux
usées avant de les rejeter dans le
milieu naturel devint ainsi une
composante indispensable de
l'assainissement.

Par ailleurs, la construction de ré-
seaux " séparatifs ", c'est-à-dire
séparant la collecte et le trans-
port des eaux pluviales de celles
des eaux usées, fut aussi déve-
loppée pour éviter les problèmes
de pollution dus à la surcharge
des réseaux unitaires (mélan-
geant eaux de pluie et eaux
usées) lors des périodes de fortes

pluies. 

C'est ainsi qu'au cours du 20ème

siècle les milieux urbains et ru-
raux français s'équipèrent de sys-
tèmes d'assainissement de plus
en plus élaborés et performants
et d'une législation de plus en
plus pointue sur le sujet.

Du point de vue de la gestion de
l'environnement et de l'aména-
gement du territoire, le terme as-
sainissement désigne " l'ensem-
ble des moyens de collecte, de
transport et de traitement d'épu-
ration des eaux usées avant leur
rejet dans les rivières ou dans le
sol "[4]. On parle d'assainissement
collectif pour les zones raccor-
dées au réseau d'égout et équi-
pées d'une station d'épuration
(STEP) traitant les eaux usées.
L'existence d'un système d'assai-
nissement collectif implique des
investissements importants pour
la collectivité (pose de canalisa-
tions, postes de relèvement,
construction de stations d'épura-
tion). Pour les zones plus isolées,
la mise en place et l'entretien
d'un tel réseau couterait trop
cher : dans ce cas l'assainisse-
ment individuel, appelé encore
autonome ou non collectif, est
privilégié (principe de la fosse
septique ou de la micro station
d'épuration) (Fig. 1).

DD''ééggoouutt  
eett  ddeess  ccoouulleeuurrss,,
ppoouurrqquuooii  
êêttrree  sscceeppttiiqquuee  ??

De nos jours, 
dans l'immense majorité
des foyers des pays 
techniquement développés,
il suffit de pousser 
un bouton, de soulever 
une bonde, de tirer 
une chasse pour évacuer
l'eau que nous avons 
utilisée et souillée. 
Et en même temps que 
ces eaux et les déchets
qu'elles transportent 
disparaissent de notre vue,
elles disparaissent 
de notre esprit. 
Pourtant il aura fallu 
des siècles pour arriver 
à ce niveau de technicité
qui nous procure 
un confort qui 
nous semble ordinaire. [1]

1. L'assainissement en 
général : STEP, SPANC, etc.
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FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT
DD''UUNNEE SSTTAATTIIOONN DD’’ÉÉPPUURRAATTIIOONN  ((SSTTEEPP))

Une station d'épuration a pour
objectif principal d'éliminer le
maximum de polluants de l'eau.
Ce " nettoyage " se fait en deux
grandes étapes successives,
l'épuration physico-chimique
puis l'épuration biologique, avant
de rejeter l'eau dans la rivière
(Fig.2).

L'épuration physico-chimique
consiste à éliminer les agents pol-
luants de l'eau, d'abord en la fai-
sant passer au travers de grilles
pour enlever les plus grosses par-
ticules (cotons-tiges, morceaux
de papier, de plastique, de bois

etc.) : c'est la phase du dégril-
lage (1).

Puis l'eau passe dans un ouvrage
qui récupère les huiles et les
graisses flottant en surface et qui
permet aux sables et graviers
plus lourds de se déposer au
fond : c'est la phase du dessa-
blage / dégraissage (2).

L'eau passe ensuite dans un
grand bassin appelé décanteur
dans lequel se déposent des
boues issues des matières en sus-
pension très fines : c'est la décan-
tation (3).

A ce stade, l'eau est clarifiée,
c'est-à-dire qu'elle est purgée

des éléments insolubles mais elle
contient encore des polluants so-
lubles. Vient donc l'étape de
l'épuration biologique, qui con-
siste à faire passer l'eau dans des
bassins où des bactéries vont "
manger " petit à petit ces pol-
luants (phase de l’aération (4)).
Ce traitement bactérien engen-
dre de nouvelles matières en sus-
pension, qui seront éliminées lors
d'une dernière phase de décan-
tation (clarification (5)). L'eau est
enfin rejetée dans la rivière et re-
tourne à son cycle naturel. Quant
aux boues d'épuration, elles peu-
vent être utilisées comme en-
grais, stockées dans des déchar-
ges ou incinérées.[6] [7]

Fig. 1 : Les deux grands types de systèmes 
d'assainissement, collectif ou individuel

Fig. 2 : Schéma simplifié du fonctionnement d'une station d'épuration

Source : [5] http://www.gatinais-bourgogne.fr

Source : [7] http://www.mairie-cahors.fr/environnement/assainissement/step/step.html
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FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT
DD''UUNNEE FFOOSSSSEE SSEEPPTTIIQQUUEE

Dans le cas d'un assainissement
autonome, l'eau usée est
conduite dans une fosse étanche
(Fig. 3) qui permet la décantation
des matières en suspension, la ré-
tention des éléments flottants et
une première étape de dégrada-
tion. En effet à l'intérieur de cette
fosse, en l'absence d'oxygène,
les bactéries dégradent les
agents polluants. L'eau sortant de
la fosse est ensuite dirigée dans
un réacteur naturel (par exemple
un champ d'épandage) et traitée
grâce au pouvoir épurateur du
sol naturel ou d'un sol reconsti-
tué.[8] [9]

SSPPAANNCC  ::  SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC
DD''AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  NNOONN  CCOOLLLLEECCTTIIFF

Toute habitation doit donc être
raccordée à un système d'épura-
tion collectif ou disposer d'une
installation d'assainissement indi-
viduel en bon état de marche.

En application de la Loi sur l'eau
du 30 décembre 2006, les com-
munes ou communautés de
communes doivent mettre en
place le contrôle de l'assainisse-
ment non collectif, c'est à dire les
fosses septiques ou mini stations
d'épuration individuelles.[10]

Le Service Public d'Assainisse-
ment Non Collectif (SPANC) est un

service public local chargé de
contrôler les installations d'assai-
nissement non collectif et de
conseiller et accompagner les
particuliers concernés.

La communauté de communes
Rhône Crussol est en charge de la
totalité du service de l'assainisse-
ment sur son territoire : les ré-

seaux d'eaux usées et d'eaux
pluviales, les stations d'épuration
et le SPANC.

LL''AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT CCOOLLLLEECCTTIIFF

Lorsqu'elles sont reliées au réseau
d'évacuation collectif, les eaux
usées des communes de Guilhe-
rand-Granges, Saint-Péray, Cor-
nas, Toulaud, Soyons et Château-
bourg, sont transférées et traitées
sur la station d'épuration inter-
communale de Guilherand-
Granges, située sur les berges du
Rhône.

Fig. 3 : Schéma d'une fosse septique / assainissement autonome

Source :  [8] http://www.ecomet.fr/V41_rejets_pollution_eaux_usees.html

2. L'assainissement à Toulaud,
une compétence majeure de
la CCRC

La station d'épuration intercommunale de Guilherand Granges

Source : http://www.rhonecrussol.fr/
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Les 5 autres communes (Albous-
sière, Boffres, Champis, Saint-Ro-
main-de-Lerps, Saint-Sylvestre)
possèdent chacune leur propre
station. Il existe aussi des petites
stations d'épuration dans certains
hameaux, dont le hameau de Bi-
guet sur la commune de Toulaud
(Tab. 1).

EH = Equivalent-Habitant (EH) : 
unité de mesure permettant 

d'évaluer la capacité 
d'une station d'épuration, 

basée sur la quantité de pollution
émise par personne et par jour.

LLAA  CCCCRRCC  EETT LLEE  SSPPAANNCC

La CCRC a l'obligation de contrô-
ler la bonne réalisation des instal-
lations neuves et de vérifier régu-
lièrement (tous les 10 ans) le bon
fonctionnement des dispositifs
existants.

Les missions du SPANC sont ain-
si [10] :

* la réalisation du contrôle de
conception et de réalisation
des installations neuves,

* la réalisation du contrôle de
conception et de réalisation
des installations existantes
dans le cas des réhabilita-
tions,

* la réalisation des diagnostics

puis le contrôle périodique
de bon fonctionnement des
installations existantes,

* la gestion de la relation entre
le service et les usagers,

* le recouvrement de la rede-
vance d'assainissement non
collectif.

La mise en place de ce service
nécessite des moyens humains et
financiers considérables. C'est
pourquoi la CCRC a décidé de
confier à VEOLIA EAU un marché
de prestation de services afin
d'assurer les missions du SPANC.

La CCRC peut accompagner
dans leurs démarches les particu-
liers devant rénover leur système

d'assainissement, et servir d'inter-
locuteur avec les différents orga-
nismes financeurs. [12]

Tab 1 : Les stations d'épuration sur le territoire de la CCRC

La station d'épuration de Biguet à Toulaud

Source : d'après les données de la CCRC, 2016

Dans le cadre du l'as-
sainissement collectif, le prix
du service de l'assainisse-
ment seul est de 2,08€
TTC/m3.

Les tarifs du SPANC : 

- Le contrôle des installa-
tions existantes (diagnostic
de bon fonctionnement)
est de l'ordre de 100 € TTC
en 2016. 

- Le contrôle de conception
d'implantation des installa-
tions nouvelles est de  l'or-
dre de 50 €, de réalisation
des  installations nouvelles
est de 80 €, de conception,
implantation et réalisation
des installations réhabilités
est de 80€ €.

Source : 
[11] Rapport d'activités 2016 

du service d'assainissement 
en affermage de la CCRC
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LL''ÉÉTTAATT DDEE LL''AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT
ÀÀ  TTOOUULLAAUUDD

Les effluents du vieux village de
Toulaud, ceux de l'habitat pavil-
lonnaire groupé au pied du vieux
village et ceux des quelques ha-
bitations qui se trouvent sur le
tracé du réseau sont transférés à
la station d'épuration de Guilhe-
rand-Granges. Le hameau de Bi-
guet dispose de sa propre station
d'épuration. Dans le reste des
écarts et des hameaux, l'assainis-
sement est individuel et sous le
coup du SPANC.

En 2016, la commune de Toulaud
compte 400 abonnés (habita-
tions) desservis par le réseau pu-

blic d'assainissement et 264 loge-
ments en Assainissement Non
Collectif (ANC). Les contrôles ef-
fectués par le SPANC sur ces ANC
permettent de classer l'état de
ces installations selon 3 catégo-
ries :  

P1 = Conforme,
P2 = Non Conforme mais sans

risques, 
P3 = Non conforme avec ris-

ques. 

La répartition pour Toulaud en
2016 est présentée dans le gra-
phique ci-contre (Fig.4) : 

39 installations en P1, 
197 en P2,
28 en P3.

Il est à noter que cette évolution
des normes peut mettre certains
de nos concitoyens en difficulté
lorsque leur habitation n'est pas
reliée au réseau public d'assainis-
sement et que leur installation se
retrouve, du fait de l'évolution de
la législation et des normes d'as-
sainissement, classée maintenant
non conforme, alors que la confi-
guration de leur propriété ne leur
permet pas de solution technique
évidente. La collectivité doit aussi
prendre conscience que les
coûts de mise en conformité en-
gendrés pour ces particuliers sont
conséquents (plusieurs milliers
d'euros), et que pour certains
l'ensemble de cette problémati-
que peut devenir un véritable
casse-tête technique et financier. 

Pour en savoir plus :

Dans le cadre des plans
d'actions nationaux sur l'as-
sainissement non collectif
2009-2013 et 2014-2019, les
ministères ont souhaité ac-
compagner les usagers
dans leurs démarches, en
mettant à leur disposition
des supports d'informations
adaptés.

Il est possible de téléchar-
ger sur le site officiel du Mi-
nistère de la transition éco-
logique et solidaire un
guide d'information sur les
installations en se rendant
sur le portail sur l'assainisse-
ment non collectif :

http://www.assainissement-
non-collectif.developpement-
durable.gouv.fr/accompagne-
ment-des-usagers-r84.html
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Fig.4 : La répartition entre 
assainissement collectif 

et non collectif à Toulaud

Source : réalisé d'après les données de la CCRC, 2017
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